
ÉDOUARD GEFFRAY

«Nousdevonspenserla carte
scolaire à l’horizon devingt ans»

Envisager««ensemble»notre systèmeéducatifàvingt ans, en prenanten compte le déclin de la démographie,nepassedéfausser

surla responsabilitéjuridique du «voisin›» encas d’incident durantle tempspériscolaire: le ministrede l’êducation nationale,

ÉdouardGeffray,appelle àun resserrementdesrelationsentre l’êtatetle mondedescollectivités.

› Vousavez,le29janvier,déclaréauix associations

d’élus que,sur lesquestionsde démographie

scolaire, l’êtat et lescollectivitésdevaient«avancer

maindans la main».Or cen’est pasce que les maires,

enparticulier, ressententsur le terrain...

Les collectivités sontcequej’appelle le partenaire
absolude l’école. Mes priorités sont à vingt ans,
l’échéanceà laquelle il faut se projeterpour mesu-

rer lesdéfis auxquelsnotre sys-

tème éducatif est confronté. Notre

écoleaétépensée territorialement

pourune lémographiedynamique.
Or, on setrouve faceàunmur,qui
représenteunecontraintemajeure.

Quand l’enfant actuellementscola-

risé enmaternelle passerasonbac,

il y aura 1,5 à 2 millions d’élèvesde

moinsqu’aujourd’hui.On ne peut
traiter cetenjeu quesi l’on travaille

maindansla mainaveclescollecti-

vités territoriales.Lesujet,comme
les circonstances,nousy obligent,

et ce, demanièreimpérieuse.

En cemoment,desmaires

se demandents’ils vont perdre

une classe,voireune école,

àà la rentrée prochaine.

Vouslesappelez,enquelquesorte,

àne pasavoir unevueà courtterme?

Je nousappellecollectivementà documenterune
vision àlong terme. a lafin dumois deejanvier, devant

le comité deséluslocaux,notre direction del’évalua-

tion, dela prospective et de laperformance(Depp)a

présentél’évolution de ladémographie. Cet exercice

national,nous le réaliseronsauxniveauxrégional,
départementalet local.L’enjeu pour moi estdene

pass’interroger,chaque année,sur le nombre de

classes que l’on va fermer, mais qu’on sedonnede
lavisibilité pourpouvoir agiraulieu desubir,sans
céderà l’affolement. C’est cela étendu

l’ensemble duterritoire les observatoiresdesdyna-

miques ruraleset territoriales,car cen’estplus un
sujetspécifiquementrural. Ces instancesdoivent

devenirdeslieux de discussionrécurrents,etnon
plusseréunirunefois par an,pourque s’y mèneun
travail d’appropriation collective sur cesdonnées.
Il ne s’agit pas seulementd’avoir unephoto, il faut

désormaisavoir un film.

aquoi pourrait-il ressembler?
Il fautépouserles réalitésterrito-

riales, et nons’enfermer,depuis
le ministère parisien de la rue de

Grenelle, dansuneliste figée.Si le

niveau d’exigencedoit êtrele même

partout, l’organisation, elle, ne
doit pasnécessairementêtre iden-

tique. On peutadapterleshoraires

en fonction du contexte local,se

reposerla question dela construc-

tion annoncéed’un nouveaucollège

lorsque lesperspectivesdémogra-

phiques s’avèrentdéfavorables. Le

regroupementpédagogique inter-

communal (RPI) estégalementune

option, comme l’instauration d’une
continuité école-collège,en instal-

lant le CM2danscedernierquand

le bâti estdisponible,voire l'inverse.

Il y a un éventail depossibilités.Il fautaussisavoir

s’interrogersur les conditions et le coût de réno-

vation d’une écolesi, à court terme,onrisque d'y
fermeruneclasse.

acepropos,ilestdevenudifficile, pour un élu local,

de secofinancerauprèsde l’êtat, avecun fondsver
qui necessede diminuer, à837 millions d’euros
danslaloi de financespour2026...

Il n’y apas que le fonds vert, il y a aussiêduRénov.

Et les programmes disponibles, mêmeréduits,

demeurentsubstantiels. Noussommesdans un

«Notreécoleaétépensée
territorialementpourune
démographie dynamique.

Or, on setrouveface
àun mur, qui représente
une contrainte majeure.»
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contextebudgétairecontraint, jenepeux paslenier.
Il convientalors deprioriser. En tenantcompte,
à l’échelle devingt ans,soit troismandatsmunici-

paux,
desperspectivesdémographiquesdont nous

avonsparléprécédemment.

La cartede l’éducationprioritaire, datantde 2015,

qui devaitêtre revueen2019, nel’est toujours pas.

Quandlesera-t-elle?
En tout étatde cause, pasavant2027. Sa révision

représenteun travailconsidérable,car il fautmodi-

fier 20à25%decettecarte,200à 250réseauxdevant

yentreret,par conséquent,lemêmenombredevant
ensortir...Le contexteélectoral,entre l’arrivée de

nouvellesmunicipalités,aveclesquellesil faudra
discuter,et la prochaineélection présidentielle,ne
s’'yprêtepas,sachantqu'ilfaudraittoutboucler avant

lemouvement desprofesseurs.
En revanche, j’ai décidé de l’accompagnement

financier et logistique,dèsà présent,devingt et
un collèges et desoixante-sixécolesorphelines,
comme on les appelle, qui nesontpasintégréesau
réseaud’éducationprioritairerenforcée(REP+)alors
qu’ellesdevraient l’être. Jecrois, plusgénéralement,

encedispositifpensépour répondreauxbesoins
d’environnements concentrantunegrande pauvreté,

les difficultés socialeset scolairessesuperposant
souvent.

Vousavez,parailleurs,annoncél’accompagnement
spécifiquede800collèges...
Absolument,et celarelèved'uneautrelogique, carje
suisparti desrésultatsenfrançaiset enmathéma-

tiques decesétablissements,etnonde leur sociolo-

gie. D’ailleurs, un tiersd’entre euxsonthorséduca-

tion prioritaire. Il n’y adoncpasderemiseencause
decelle-ci, contrairementà cequeje peux entendre
ici etlà.Lesdeuxapprochessontcompatibles.

Desaffairesmettant en causedesanimateurs

dupériscolairepour desviolencessurdesenfants,

allantjusquàdesagressionssexuelles,édatent
partout en France, et desparentsseplaignent

dedirectriceset directeursdécolesedéfaussant

surla collectivité, responsabledece tempsde l’enfant.
Que leur répondez-vous?

Ladémarcationjuridiqueestclaire,maison nepeut
décemmentpasl’opposerà desparentsconfron-

tés àde telles situations.Lorsqu’on met sonenfant
à l’école, on veutqu’il soit en sécurité. Le discours
selon lequel «cen’est pasmoi, c’est le voisin» n’est
pasacceptable,et cela vautdanslesdeuxsens.Je
nommerai,aul printemps,undéfenseurdes droits

desenfantsauprèsde la médiatricedel’Education
nationale. Il pourra,lorsque seprésenteunproblème

decetype, directementintervenir,à la foisauprèsde
l’Educationnationaleetdelacollectivité, pour909
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803 leurdemanderde faire lepoint ensemble.Là

encore,étatet collectivités doivent travailler main

dans lamain,parcequel’enfantnepeutpasconnaître

dediscontinuité danssonniveaudepriseen charge.

Descollectivitésse plaignent
d’une applicationimparfaiteet
inégale, surle territoire,dela loi de

mai2024imposantà l’état d’assurer
la rémunération desaccompagnants
desélèvesensituationdehandicap
(AESH) surla pauseméridienne...

J’observe desendroits où cela fonc-

tionne bien etj’ai donnéconsigne

à tousles recteurs de dupliquer

ces situations.D’abord, il y a, en
effet, uneloi. Ensuite, uneexigence

morale ethumaine.Seposetoute-

fois laquestiondu statutdecelui oul cellequi accom-

pagne
l’enfant ensituationdehandicapdurantla

pauseméridienne.Il fautréellementquece soitun
AESH, etnonunanimateurpériscolairefaisantoffice

de, car l’état nepeut alorspasenassurerla rémuné-

ration. Aujourd’hui,plusde10000jeunesbénéficient

del’accompagnementd’un AESH sur la pauseméri-

dienne. Ce n’estpas tout à fait neutre,mais encore
insuffisant.

L’exécutif s’estcontentédu service minimum au terme

dela conventioncitoyennesurlestempsde l’enfant,
fin novembre2025.Au pointd’amenerlaprésidente

de l’Assembléenationale, YaëlBraun- Pivet, à dénoncer

dans lequotidien« Libération» une « indifférence

redoutable,voirecoupable».Vous-même avez

simplement parlé de«jalon»..

LeprésidentduConseiléconomique,socialet envi-

ronnemental (Cese), Thierry Beaudet,qualifie une
convention citoyenne «d’expertise d'usage».Jetrouve

çatrès juste. Elle nedit pasce qui est faisablejuri-

diquement, techniquement,etc.,mais fait partdes

aspirationsdecitoyens. Jevaisrecevoirdesreprésen-

tants delaconventioncitoyennepourtravailleravec

euxdanscettelogique.J’ai parailleursdemandéaux
recteurs d’en faire de mêmedansleurs académies,

eegerneeeedanscet esprit.Réfléchissonsensemble,y compris
bien sûr avecles maires, en regardant lesréalités

territoriales,au lieu detirer une
règleuniverselle.Lesconfigurations

localesdiffèrent. Neserait-cetout

simplement,concernantlesactivi-

tés périscolaires,que parla capa-

cité d’une communeà trouver des

animateurs.

La proposition de loi de la députée

(Renaissance)de la Marne,

Laure Miller, interdisantlusagedu

téléphoneportable au lycée, sera

sansdouteadoptéeenavril, et les

régions, comme hier les départements, s’inquiètent
de devoir financerdescasiersetdespochettes...
Jen’ai pasl’intention de leurdemanderce genre

d’équipements.Personnellement,je crois à la force

symboliquedudroit. On n’auravraisemblablement

pas 100% deslycéensqui laisseront leur téléphone

au fond de leur sac.Mais on peutattendre qu’ils le
sortentmoins,donc enréduisentl’utilisation. Or,

tout le monde,parentscommeenseignants,me
dit: «S’il vousplaît, faites quelquechosecontre les

écrans!»Il y auraunerègle,qui estenréalitéune
mesuredesantépublique,dontl’application s’organi-

sera par établissement,selon unrèglementintérieur,

avecd’éventuellesdérogations.Parexemple,lorsque

le lycéenabesoinde son smartphonepour biper à

lacantine,voire dansd’autresespacesoùcelapour-

rait êtrenécessaire.Il faudra aussiy réfléchir avec
les lycéenseux-mêmesqui, lorsqu’on leur explique
la finalité decette interdiction, la comprennent

généralementtrès bien.

Propos recueillis parDelphine Gerbeauet Olivier Schneid

«On n’aura
vraisemblablementpas

100%deslycéensqui
laisserontleur téléphone
aufond deleur sac.Mais
onpeut attendrequ’ils

lesortent moins,doneen
réduisentl’utilisation.»
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